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(54) OUTIL DE DÉCOUPE D’ARDOISES PORTATIF

(57) L’invention propose un outil de découpe d’ardoi-
se comprenant un système de transport qui garde le sys-
tème équilibré pendant le transport et permet d’être his-
sé.

L’outil (100) comprend :
• une table de découpe (110) portant une fente de dé-
coupe (111) au-dessus de laquelle est agencé un rail de
guidage (120),
• un charriot de découpe (130) monté coulissant le long
du rail de guidage (120) et muni d’un disque de découpe
(133),

Le charriot de découpe (130) comprend un orifice
d’arrêt (134) et le rail de guidage (120) comprend un ori-
fice de blocage (125) et un moyen de fixation réversible
(126) d’une tige de verrouillage (190) en prise avec l’ori-
fice de blocage (125) et avec l’orifice d’arrêt (134), en
position de verrouillage, l’orifice de blocage (125) étant
agencé de telle sorte qu’en position de verrouillage, le
charriot de découpe (130) est bloqué au milieu de rail de
guidage (120).
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Description

[0001] L’invention concerne un outil de découpe d’ar-
doise ou de plaques en matériau analogue, en particulier
transportable et utilisable sur un toit.
[0002] Dans le domaine de la couverture d’habitation,
plusieurs matériaux peuvent être utilisés : le zinc, la tuile
ou la pierre, telle que de l’ardoise. D’autre matériaux syn-
thétiques peuvent être utilisés pour imiter l’aspect des
matières précédemment citées. Par exemple, on peut
citer les plaques en fibrociment comme matériau analo-
gue à l’ardoise.
[0003] Dans le domaine de la couverture en ardoise,
il existe de nombreux outils spécifiques à cette matière
et destinés à couper les plaques, à les tailler selon une
forme courbe choisie, à les percer et à les fixer.
[0004] En général, le couvreur coupe au sol les pla-
ques d’ardoises à la dimension générale voulue, puis les
monte sur le toit à couvrir et les retaille plus finement à
l’aide de pinces ou de marteaux spéciaux. Puis il les per-
ce (opération aussi appelée « poinçonnage ») et les fixe
par des crochets sur les liteaux du toit. Ces derniers sont
des tasseaux longitudinaux, généralement en bois, fixés
transversalement à la charpente (généralement les che-
vrons) du toit et perpendiculairement à la pente du toit.
[0005] Une fois les ardoises posées, soit le couvreur
se détache du système de sécurité antichute et redes-
cend de la toiture pour préparer de nouvelles ardoises,
soit il est aidé par un assistant qui peut lui monter de
nouvelles ardoises pré taillées pour gagner du temps et
lui éviter de se détacher. Dans ce dernier cas, les coûts
de main d’oeuvre sont beaucoup plus importants.
[0006] L’un des outils de découpe d’ardoise ou de pla-
ques en fibrociment les plus connus est le modèle CA600
de la société JOUANEL. Cet outil comporte un cadre
délimitant une table de découpe portant une fente de
découpe au-dessus de laquelle est agencé un rail de
guidage. Un charriot muni d’un disque de découpe en-
gagé dans la fente et d’une poignée de tirage est monté
coulissant sur le rail. Une première extrémité du rail com-
porte un moyen de retenue réversible (généralement une
vis à bille) du chariot et l’autre extrémité comporte un
tampon d’amortissement de chocs en fin de course.
[0007] L’outil comprend également une table d’appui
préférablement munie de butées d’équerrage. La table
d’appui est montée de manière coplanaire avec la table
de découpe pour permettre l’appui d’une partie de la pla-
que pendant la découpe. Elle peut être fixée à droite ou
à gauche de la table de découpe selon que l’opérateur
est gaucher ou droitier.
[0008] Ce dernier place alors la plaque à découper sur
la table de découpe et la table d’appui. Ensuite, il déver-
rouille le moyen de retenue puis il tire le charriot vers lui
pour découper la plaque. Enfin, il replace le charriot à la
première extrémité et le verrouille pour éviter qu’il ne glis-
se tout seul et blesse l’utilisateur.
[0009] Cet outil est très lourd (plus de 22 kg) et n’est
pas transportable sur le toit par une seule personne.

[0010] Les déchets de coupe évacués par la fente tom-
bent directement sur le sol qui peut être balayé par la
suite.
[0011] Pour être déplacé, l’outil comprend une poignée
de préhension fixée sur le corps de l’outil dans un plan
perpendiculaire au plan de découpe. Il comprend égale-
ment un dispositif de blocage du chariot à une extrémité
du rail pendant le transport pour éviter que ce dernier ne
roule le long du guide et crée un déséquilibre dangereux
en raison de son poids pendant que l’utilisateur tient la
poignée dans une ou deux mains.
[0012] Pour pallier ces problèmes, il a déjà été proposé
un outil de conception similaire, beaucoup plus léger, et
destiné à être monté et utilisé directement sur le toit, ap-
pelé « Mini Cad » de la société DIMOS.
[0013] Cet outil comprend un cadre surélevé par des
pieds dentés et une goulotte de collecte des déchets de
coupe surmontée par la table de découpe portant la fente
de découpe. La goulotte de collecte est nécessaire pour
éviter que les déchets n’abîment le toit. L’outil comprend
également un rail de guidage, un charriot de coupe, ainsi
qu’une table d’appui à fixer à droite ou à gauche de la
table de découpe selon que l’utilisateur est droitier ou
gaucher.
[0014] L’écartement des pieds est choisi pour qu’ils
puissent être insérés entre deux liteaux afin de maintenir
l’outil sur le toit et éviter qu’il ne glisse. Une fois que la
surface à proximité de l’utilisateur est couverte d’ardoi-
ses, ce dernier remonte légèrement l’outil pour dégager
les dents du liteau et fait coulisser l’outil à proximité d’une
nouvelle zone à couvrir.
[0015] Si cet outil présente l’avantage de permettre
une découpe des ardoises sur le toit, c’est-à-dire sur le
lieu même d’utilisation des ardoises, il présente tout de
même de nombreux inconvénients.
[0016] La présence de la goulotte de collecte entre la
table de découpe et les pieds rend l’outil très instable et
ce dernier bascule systématiquement lorsque l’utilisateur
s’appuie sur la table d’appui. Le basculement peut être
limité si les dents des pieds mordent fortement dans le
liteau, mais ce dernier s’en trouve alors détérioré.
[0017] La goulotte de collecte comprend un fond monté
pivotant verticalement, de sorte que pour vider la goulot-
te, il faut basculer l’outil sur le côté et ouvrir pivoter le
fond. Il faut alors secouer l’outil ainsi ouvert pour retirer
les déchets, mais compte tenu de sa taille et de son poids
dans cette position, il est fréquent que l’utilisateur le lais-
se tomber. Par ailleurs, il est fréquent que le fond de la
goulotte se détache pendant le transport, ce qui vide la
goulotte à un endroit non souhaité et risque de blesser
l’utilisateur.
[0018] Pour pouvoir être transporté sur le toit, cet outil
comporte d’une part une sangle de transport fixée au
cadre et d’autre part un dispositif de blocage réversible
du chariot à une première extrémité du rail pour éviter
que ce dernier ne roule le long du guide pendant le dé-
placement. Grâce à la sangle, l’utilisateur peut utiliser
ses deux mains pour monter sur le toit.
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[0019] Néanmoins, l’outil est en fort déséquilibre de
fait de l’agencement de verrouillage et l’outil pèse forte-
ment sur l’épaule de l’utilisateur pendant la montée sur
le toit. Du fait de ce déséquilibre, l’outil ne peut pas non
plus être hissé sur le toit avec une corde, au risque d’en-
dommager l’outil et/ou la maison.
[0020] L’objectif de la présente invention est de pro-
poser un outil de découpe d’ardoise utilisable sur un toit,
léger, pratique, sûr et économique.
[0021] Par pratique on entend que l’outil doit pouvoir
être manipulé facilement, sans nécessité un effort impor-
tant.
[0022] Par sûr, on entend que l’outil doit être stable
(pas de basculement ou de déséquilibre), aussi bien en
utilisation qu’en transport.
[0023] Selon l’invention, l’outil comprend un système
de transport très ergonomique car il garde le système
équilibré pendant le transport et permet d’être hissé sans
risque de déséquilibre.
[0024] Ainsi, l’invention a pour objet un outil de décou-
pe d’une plaque d’ardoise ou matériau similaire
comprenant :

• une table de découpe portant une fente de découpe
au-dessus de laquelle est agencé un rail de guidage,

• un charriot de découpe monté coulissant le long du
rail de guidage et muni d’un disque de découpe en-
gagé dans la fente et d’une poignée de préhension.

[0025] Selon l’invention, le charriot de découpe com-
prend un orifice d’arrêt et en ce que le rail de guidage
comprend un orifice de blocage et un moyen de fixation
réversible d’une tige de verrouillage en prise avec l’orifice
de blocage et avec l’orifice d’arrêt, en position de ver-
rouillage, l’orifice de blocage étant agencé de telle sorte
qu’en position de verrouillage, le charriot de découpe est
bloqué au milieu de rail de guidage.
[0026] Selon d’autres modes de réalisation :

• l’orifice d’arrêt peut être porté par une tête creuse
fixée au charriot de découpe ;

• l’orifice de blocage peut être agencé sur un plan mé-
dian de l’outil passant par un milieu de rail de
guidage ;

• le charriot de découpe peut comprendre un arbre de
rotation du disque de découpe, cet arbre de rotation
comprenant une extrémité munie d’une tête creuse
portant l’orifice d’arrêt;

• le moyen de fixation réversible peut être un tarau-
dage et la tige de verrouillage est une tige filetée ;

• le taraudage peut être porté par un insert métallique
fixé au rail de guidage ;

• la tige de verrouillage peut être solidaire d’un moyen
de contrainte élastique réversible qui maintient la ti-
ge en position de blocage ;

• la tige de verrouillage peut être également en prise
avec un dispositif à cliquet permettant le blocage de
la tige en position de verrouillage ; et/ou

• le charriot de découpe peut comprendre un second
orifice d’arrêt et en ce que le rail de guidage com-
prend un second orifice de blocage et un second
moyen de fixation réversible d’une seconde tige de
verrouillage en prise avec le second orifice de blo-
cage et le second orifice d’arrêt, en position de ver-
rouillage, le second orifice de blocage étant agencé
sur le même plan médian de l’outil que le premier
orifice de blocage mais de manière opposée au pre-
mier orifice de blocage par rapport au charriot de
découpe.

[0027] Indépendamment ou en combinaison avec
l’outil précédent, l’invention concerne également une poi-
gnée de préhension pour un outil de découpe de plaque
d’ardoise ou matériau similaire, l’outil comprenant un
charriot de découpe monté coulissant le long d’un rail de
guidage et muni d’un disque de découpe et d’un carter
de protection du disque, le carter étant constitué de deux
capots comprenant chacun au moins trois ergots de fixa-
tion. Selon l’invention, la poignée comprend deux anses
de tirage reliées l’une à l’autre par une extrémité com-
mune, chaque anse comprenant également une extré-
mité libre, les deux extrémités libres et l’extrémité com-
mune comprenant un capuchon de fixation au carter con-
formé pour recouvrir au moins partiellement, en position
de fixation, un ergot de fixation du premier capot et un
ergot de fixation du deuxième capot, de telle sorte que
les deux capots du carter ne peuvent pas s’écarter l’un
de l’autre en position de fixation.
[0028] Selon d’autres modes de réalisation :

• le capuchon de l’extrémité commune comprend un
cavalier muni d’orifices destinés à recevoir un orga-
ne de fixation du cavalier sur un ergot de fixation du
premier capot du carter et sur un ergot de fixation
du deuxième capot du carter ; et/ou

• la poignée de préhension peut comprendre, en
outre, une troisième anse de portage reliant les deux
anses de tirage et agencée au-dessus de l’extrémité
commune.

[0029] D’autres caractéristiques de l’invention seront
énoncées dans la description détaillée ci-après, faite en
référence aux dessins annexés, qui représentent,
respectivement :

- la figure 1, une vue schématique en perspective d’un
outil de découpe selon l’invention en position de
transport;

- la figure 2, une vue schématique en perspective d’un
agrandissement partielle de l’outil de la figure 1 ;

- les figures 3 et 4, des vues schématiques partielle
en plan d’un premier mode de réalisation d’un sys-
tème de verrouillage du charriot selon l’invention en
position d’utilisation et en position de verrouillage ;

- les figures 5 et 6, des vues schématiques partielle
en plan d’un deuxième mode de réalisation d’un sys-
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tème de verrouillage du charriot selon l’invention en
position d’utilisation et en position de verrouillage ;

- la figure 7, une vue schématique en perspective de
l’outil de la figure 1 partiellement éclatée au niveau
de la poignée de préhension ;

- la figure 8, une vue schématique en perspective
éclatée du charriot de découpe de l’outil de la figure
1 et de sa poignée de préhension ; et

- la figure 9, une vue schématique en perspective vue
de dessous de la poignée de préhension selon l’in-
vention.

[0030] La figure 1 illustre un mode de réalisation d’un
outil de découpe d’une plaque d’ardoise, où matériau
similaire, selon l’invention. L’outil 100 est positionnés en-
tre deux liteaux A en position d’utilisation.
[0031] Il comprend une table de découpe 110 portant
une fente 111 au-dessus de laquelle est agencé un rail
de guidage 120. Dans ce mode de réalisation, le rail de
guidage est constitué par deux profilés 121 en L (égale-
ment appelés « cornière ») agencés en regard l’un de
l’autre et à distance l’un de l’autre pour ménager un pas-
sage pour un chariot de découpe 130 monté coulissant
le long du rail de guidage 120.
[0032] Le chariot de découpe 130 comprend une poi-
gnée de préhension 131 fixée à un carter 132. Ce dernier
protège un disque de découpe 133 engagé dans la fente
de découpe 111 et monté rotatif dans le carter par un
arbre 134.
[0033] Le carter comporte des roulements (non visible
sur la figure) agencés au-dessus et en dessous des pis-
tes horizontales 122 des cornières 121 du rail de guidage.
[0034] L’outil 100 selon l’invention comprend un sys-
tème de blocage du chariot de découpe 130 particuliè-
rement avantageux puisqu’il permet de transporter l’outil
par la poignée de préhension du chariot 130, et ce sans
déséquilibre et en toute sûreté.
[0035] À cette fin, le rail de guidage 120 comprend un
orifice de blocage 125 et un moyen de fixation réversible
126 d’une tige de verrouillage 190 en prise avec l’orifice
de blocage 125. Cette tige de verrouillage 190 est destiné
à être insérée en prise avec un orifice d’arrêt 134 porté
par le chariot de découpe 130 de telle sorte qu’en position
de verrouillage, le charriot de découpe est bloqué au mi-
lieu de rail de guidage.
[0036] Lorsque l’outil est utilisé, le moyen de fixation
réversible 126 maintient la tige de verrouillage 190 en
position escamotée pour laisser le chariot de découpe
coulisser librement le long du rail de guidage 120. Lors-
que l’utilisateur a terminé d’utiliser l’outil de découpe 100
selon l’invention, il positionne le chariot de découpe 130
au milieu du rail de guidage 120, puis il actionne le moyen
de fixation réversible 126 de manière à ce que la tige de
verrouillage 190 s’insère en prise avec le premier orifice
d’arrêt 134 porté par le chariot de découpe 130. Il ver-
rouille alors le premier moyen de fixation 126 de telle
sorte que la tige de verrouillage 190 empêche toute trans-
lation du chariot de découpe 130 le long du rail de guidage

120.
[0037] Dans cette position de verrouillage, le chariot
de découpe et l’outil sont immobiles l’un par rapport à
l’autre et l’utilisateur peut saisir l’ensemble par la poignée
de préhension 131 et ainsi transporter l’outil. La position
centrale du chariot par rapport à l’outil assure un équilibre
parfait de l’ensemble de sorte que le transport de l’outil
est facile.
[0038] Dans un premier mode de réalisation illustrée
aux figures 1 à 4, le moyen de fixation réversible 126 est
un taraudage et la tige de verrouillage 190 est une tige
filetée. Avantageusement, le taraudage 126 peut être
porté par un insert métallique 126a fixé au rail de guidage
(voir figures 3 et 4. Cela permet de choisir un insert pré-
sentant une résistance mécanique plus importante que
celle du rail de guidage.
[0039] La figure 2 illustre un agrandissement partiel de
la figure 1 localisé au niveau du système de verrouillage
du chariot de découpe sur le rail de guidage. Dans le
mode de réalisation illustrée, l’orifice d’arrêt 134 est porté
par une tête creuse 134a fixée au chariot de découpe
130. Plus particulièrement, le chariot de découpe 130
comprend un arbre de rotation 135 du disque de découpe
133, cet arbre de rotation 135 comprenant une extrémité
munie d’une tête creuse 134a portant l’orifice d’arrêt 134.
[0040] L’arbre de rotation étant généralement au mi-
lieu du charriot de découpe 130, l’orifice de blocage 125
porté par le rail de guidage 120 est agencé sur un plan
médian P de l’outil 100 passant par le milieu du rail de
guidage 120. En d’autres termes, comme illustré en fi-
gure 1, l’outil 100 présentant une longueur L, l’orifice de
blocage 125 est agencé à une longueur L/2 de l’extrémité
de l’outil.
[0041] Sur la figure 2, la tige de verrouillage 190 est
vissée dans le taraudage de l’orifice de blocage 125 en
vue d’être inséré dans l’orifice d’arrêt 134 du chariot de
découpe 130.
[0042] Selon un mode de réalisation préférée illustré
sur les figures 1 à 4, l’orifice de blocage 125 est localisé
sur une aile latérale 123 d’une des cornières 121 cons-
tituant le rail de guidage 120.
[0043] La figure 3 illustre schématiquement la position
d’utilisation de l’outil dans laquelle la tige de verrouillage
190 est escamotée pour laisser le chariot de découpe
130 coulisser librement le long du rail de guidage comme
indiqué par la flèche F1.
[0044] La figure 4 illustre la position de verrouillage
dans laquelle la tige de verrouillage 190 est insérée dans
l’orifice d’arrêt 134 porté par une tête creuse 134a fixée
au chariot de découpe 130. Dans cette position, le chariot
130 est bloqué en translation comme illustré par la flèche
barrée F2.
[0045] Les figures 5 et 6 illustrent un mode de réalisa-
tion alternatif dans lequel la tige de verrouillage 190 et
solidaire d’un moyen de contrainte élastique réversible
191 qui maintient la tige en position de blocage. Dans ce
cas, la tige de verrouillage est également en prise avec
un dispositif à cliquet (non illustré par souci de clarté)
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permettant le passage sélectif entre la position escamo-
tée illustrée à la figure 5 et la position de verrouillage
illustré à la figure 6.
[0046] De manière complémentaire, le chariot de dé-
coupe 130 peut comprendre un second orifice d’arrêt 134
et le rail de guidage 120 peut comprendre un second
orifice de blocage 125 agencé sur le même plan médian
P de l’outil que le premier orifice de blocage 125, mais
de manière opposée à ce dernier par rapport au chariot
de découpe 130.
[0047] De cette manière, le chariot de découpe 130
est bloqué par ses deux flancs latéraux sur le rail de
guidage 120.
[0048] La poignée de verrouillage 131 selon l’invention
présente une structure particulièrement avantageuse,
permettant de combiner la manipulation du chariot de
découpe en utilisation et le transport de l’outil en position
de verrouillage.
[0049] La poignée de préhension selon l’invention per-
met également d’alléger le chariot de découpe puisqu’el-
le assure une fonction de fixation des capots du carter
de protection du disque de découpe.
[0050] En effet, le chariot de découpe est muni d’un
disque de découpe devant être recouvert pour éviter la
projection de déchets de coupe pouvant blesser l’utilisa-
teur. Afin de permettre un changement du disque de dé-
coupe, le carter de protection est constitué de deux ca-
pots complémentaires est fixés l’un à l’autre.
[0051] Selon l’invention, chaque capot comprend au
moins trois ergots de fixation 135a - 135b. Dans un souci
d’économie de matière et de simplicité de conception,
les ergots 135a - 135b sont agencés au bord de chaque
capot de telle sorte que lorsque les capots 132a - 132b
sont l’un contre l’autre, les ergots de fixation 135a - 135b
sont les uns contre les autres, deux à deux, et présentent
de préférence une forme complémentaire, comme illus-
tré en figure 8.
[0052] La poignée de préhension 131 selon l’invention
comprend deux anses de tirage 131a - 131b reliées l’une
à l’autre par une extrémité commune 131c, chaque anse
de tirage 131a - 131 b comprenant également une ex-
trémité libre 131d. Les deux extrémités libres 131d et
l’extrémité commune 131c comprennent un capuchon,
respectivement 131d1 et 131c1, de fixation au carter.
Ces capuchons sont conformés pour recouvrir, au moins
partiellement, en position de fixation, un ergot de fixation
135a du premier capot 132a du carter 132 et un ergot de
fixation 135b du deuxième capot 132b du carter 132. De
cette manière, les deux capots 132a - 132b du carter ne
peuvent pas s’écarter l’un de l’autre en position d’utilisa-
tion.
[0053] Dans le mode de réalisation illustrée aux figures
7 à 9, le capot de l’extrémité commune 131c comprend
un cavalier 131c1 munis d’orifices 131c2 destinées à re-
cevoir un organe de fixation du cavalier sur un ergot de
fixation 135a du premier capot 132a et sur un ergot de
fixation 135b du deuxième capot 132b. Cet organe de
fixation peut être une vis, un écrou, ou une goupille. La

poignée de préhension selon l’invention comprend éga-
lement une troisième anse de portage 131e reliant les
deux anses de tirage 131a et 131b, et agencé au-dessus
de l’extrémité commune 131c. De cette manière, l’anse
de portage est située au milieu du chariot de découpe,
de sorte que lorsque ce dernier est en position de ver-
rouillage au milieu de l’outil, l’utilisateur porte l’outil sen-
siblement au-dessus de son centre de gravité. Ainsi, la
répartition des charges est optimisée et le transport de
l’outil est équilibrée tout en étant très sûr.
[0054] La poignée selon l’invention combine donc la
fonction de portage de l’outil et de fixation des capots du
carter. Elle permet donc de limiter le poids de l’outil équi-
pé d’une telle poignée, tout en assurant la fonction de
portage et de tirage du charriot pour découper les ardoi-
ses.
[0055] L’outil selon l’invention combine ainsi la fonction
de blocage du chariot de découpe avec la fonction de
portage de l’outil.

Revendications

1. Outil de découpe (100) d’une plaque d’ardoise ou
matériau similaire comprenant :

• une table de découpe (110) portant une fente
de découpe (111) au-dessus de laquelle est
agencé un rail de guidage (120),
• un charriot de découpe (130) monté coulissant
le long du rail de guidage (120) et muni d’un
disque de découpe (133) engagé dans la fente
et d’une poignée de préhension (131),

caractérisé en ce que le charriot de découpe (130)
comprend un orifice d’arrêt (134) et en ce que le rail
de guidage (120) comprend un orifice de blocage
(125) et un moyen de fixation réversible (126) d’une
tige de verrouillage (190) en prise avec l’orifice de
blocage (125) et avec l’orifice d’arrêt (134), en posi-
tion de verrouillage, l’orifice de blocage (125) étant
agencé de telle sorte qu’en position de verrouillage,
le charriot de découpe (130) est bloqué au milieu de
rail de guidage (120).

2. Outil de découpe selon la revendication 1, dans le-
quel l’orifice d’arrêt (134) est porté par une tête creu-
se (134a) fixée au charriot de découpe (130).

3. Outil de découpe selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel l’orifice de blocage (125) est agencé sur un
plan médian (P) de l’outil passant par un milieu de
rail de guidage (120).

4. Outil de découpe selon la revendication 1 à 3, dans
lequel le charriot de découpe (130) comprend un ar-
bre de rotation (135) du disque de découpe (133),
cet arbre de rotation (135) comprenant une extrémité
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munie d’une tête creuse (134a) portant l’orifice d’ar-
rêt (134).

5. Outil de coupe selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, dans lequel le moyen de fixation ré-
versible (126) est un taraudage et la tige de ver-
rouillage (190) est une tige filetée.

6. Outil de découpe selon la revendication 5, dans le-
quel le taraudage (126) est porté par un insert mé-
tallique (126a) fixé au rail de guidage.

7. Outil de coupe selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, dans lequel la tige de verrouillage (190)
est solidaire d’un moyen de contrainte élastique ré-
versible (191) qui maintient la tige en position de
blocage.

8. Outil de coupe selon la revendication 7, dans lequel
la tige de verrouillage est également en prise avec
un dispositif à cliquet permettant le blocage de la
tige en position de verrouillage.

9. Outil de coupe selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 8, dans lequel le charriot de découpe
(130) comprend un second orifice d’arrêt (134) et en
ce que le rail de guidage (120) comprend un second
orifice de blocage (125) et un second moyen de fixa-
tion réversible (126) d’une seconde tige de ver-
rouillage (190) en prise avec le second orifice de
blocage (125) et le second orifice d’arrêt (134), en
position de verrouillage, le second orifice de blocage
(125) étant agencé sur le même plan médian (P) de
l’outil (100) que le premier orifice de blocage (125)
mais de manière opposée au premier orifice de blo-
cage par rapport au charriot de découpe.

10. Poignée de préhension (131) pour un outil de dé-
coupe (100) de plaque d’ardoise ou matériau simi-
laire, l’outil comprenant un charriot de découpe (130)
monté coulissant le long d’un rail de guidage (120)
et muni d’un disque de découpe (133) et d’un carter
(132) de protection du disque (133), le carter (132)
étant constitué de deux capots (132a-132b) compre-
nant chacun au moins trois ergots de fixation (135a-
135b),
caractérisée en ce qu’elle comprend deux anses
de tirage (131a-131b) reliées l’une à l’autre par une
extrémité commune (131c), chaque anse (131a-
131b) comprenant également une extrémité libre
(131d), les deux extrémités libres (131d) et l’extré-
mité commune (131c) comprenant un capuchon
(131c1-131d1) de fixation au carter conformé pour
recouvrir au moins partiellement, en position de fixa-
tion, un ergot de fixation (135a) du premier capot
(132a) et un ergot de fixation (135b) du deuxième
capot (132b), de telle sorte que les deux capots
(132a-132b) du carter ne peuvent pas s’écarter l’un

de l’autre en position de fixation.

11. Poignée de préhension selon la revendication 10,
dans laquelle le capuchon de l’extrémité commune
comprend un cavalier muni d’orifices destinés à re-
cevoir un organe de fixation du cavalier sur un ergot
de fixation du premier capot du carter et sur un ergot
de fixation du deuxième capot du carter.

12. Poignée de préhension selon la revendication 10 ou
11, comprenant, en outre, une troisième anse (131e)
de portage reliant les deux anses de tirage (131a-
131bet agencée au-dessus de l’extrémité commune.
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